
 

 
 
  
 
 
 
 
OBJET : Travaux de réaménagement de l’avenue Maryse-Bastié : végétalisation, sécurisation des 
cheminements et éclairage au programme de ce projet global. 
 
Le chantier de l’avenue Maryse-Bastié vient de démarrer.   
 
Prévu pour une durée de six mois, il porte sur un réaménagement global de cette entrée de ville 
très fréquentée. 
Dans la portion allant du rond-point du pont Stéphane-Hessel jusqu’au rond-point situé à proximité 
du magasin Weldom, les travaux porteront sur :  

- Le rabotage-désamiantage de la chaussée (jusqu’au 7 mars) 
- L’enfouissement des réseaux (de mi-mars à fin mai) 
- La réfection des trottoirs et des traversées piétonnes (de mi-avril à juillet) 
- La mise en œuvre d’un nouvel enrobé (début août) 

 
Le trottoir côté droit (dans le sens de circulation vers Pradines) sera aménagé en voie piétons-
cyclistes et sera séparé de l’axe automobile par des plantations.  
Ce nouvel aménagement en faveur des 
déplacements doux sécurisera la circulation 
des cyclistes et des piétons, tout en renforçant 
la liaison cyclable entre le quartier de la Croix-
de-Fer et le centre-ville de Cahors.  
Il offrira une connexion au droit de l’ancienne 
laiterie plaine du Pal, à la future voie verte 
dans sa traversée urbaine de Cahors.  
Il s’inscrit à ce titre dans le cadre du plan vélo 
et circulations apaisées 2021-2026 du Grand 
Cahors.  
 
Le chantier s’inscrit dans le cadre d’un 
engagement de mandat. Il bénéficie du soutien 
des partenaires publics de la Ville.  
 
Dans ce cadre, les travaux de l’avenue sont assurés par le Département du Lot (chaussée), la Ville de 
Cahors (trottoirs, traversées piétonnes et végétalisation) et par Territoire d’énergie Lot 
(enfouissement des réseaux).  
 
La partie du chantier relevant de la maîtrise d’ouvrage municipale s’élève à 610 000 € HT. Elle 
mobilise une subvention de l’Etat à hauteur de 40 %. 
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